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 Un secteur Sud-Ouest correspondant à l’ancienne zone d’extraction de la carrière. La partie Sud de ce 

secteur est actuellement en cours de remblaiement (parcelles A 14, 342, 343) et la partie Nord est occupée par l’ancien 
carreau de la carrière. Il est limité à l’Ouest par un ancien front d’extraction d’une quinzaine de mètres de hauteur au plus 
haut (parcelles A 25, 358, 357, 348, 345) et à l‘Est partie par également un ancien talus d’exploitation de 4 à 5 m bordé 
par une haie arborée. Sur ce secteur se trouve l’aire actuellement dédiée au concassage des matériaux à recycler et le 
secteur dédié au stockage des matériaux recyclés. Par ailleurs dans sa partie Nord un bassin de rétention d’eaux pluviales 
a été conservé pour couvrir des besoins ponctuels (alimentation du poste d’arrosage des chargements et arrosage des 
pistes en cas de nécessité). 
 
La cote topographique de ce secteur varie de 98 m NGF au droit de l’ancien carreau au Nord et de 103 m NGF au niveau 
de la zone en cours de remblaiement au Sud. 

 
 
 
 
 
 

Photo 3.: Vue sur le secteur 
dédié au recyclage des 
matériaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 4.: Vue sur le 
secteur  Sud en cours de 
remblaiement délimité par 
l’ancien front de taille 
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